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Au Collège des Bourgmestre et Echevins








de la Commune d’Uccle.








Place Jean Van der Elst 29







1180 Bruxelles

                                                                                          Le 1er février 2012
Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Echevins,

Concerne – permis d’urbanisme 16-40263-2011 / Enquête publique 005/12

PL 476bis – voiries publiques et travaux

Veuillez trouver ci-dessous les remarques dont nous souhaitons qu’il soit tenu compte dans le cadre de l’examen de ce permis.

I Tout d’abord, nous rappelons que nous contestons formellement le projet de lotissement dans le cadre duquel s’inscrit ce permis de voiries. Ce projet porte gravement atteinte à la Zone verte à Haute Valeur Biologique, ZSC Natura 2000 et est critiquable sur de nombreux autres points, notamment en matière de mobilité.  Le permis de lotir sur lequel est basé la présente demande de permis d’urbanisme ainsi que l’arrêté du Gouvernement relatif au déplacement des sentiers vicinaux, font l’objet de recours en annulation au Conseil d’Etat. Nous nous rallions pleinement aux arguments invoqués dans ces recours, et contestons qu’un permis d’urbanisme puisse être accordé sur base de ce permis de lotir contesté.

L’étude d'incidences a dénoncé un déficit de la nappe suite à l’urbanisation et un ruissellement accentué. Elle propose des systèmes pour pallier à ces problèmes, mais ceux-ci doivent être étudiés et approfondis de manière spécifique et scientifique et le dossier ne contient pas une telle étude
Le dossier ne contient pas d’avis de l’IBGE ni de la CRMS, alors qu’un site classé risque fort d’être endommagé.

II. Toute une série de recommandations de niveau d’importance de type III, (c’est-à-dire des mesures d’atténuation qui doivent être appliquées correctement et complètement pour que le projet puisse être acceptable) ne sont pas rencontrées dans ce permis de lotir et le projet de permis d’urbanisme des voiries.

Des mesures d’atténuation  ont été mal adaptées.

La lisière écologique de 20 m de largeur, indispensable à la protection de la ZSC Natura 2000, placée dans la zone protégée, ampute la zone verte de haute valeur biologique au lieu de la préserver.

La CRMS avait clairement critiqué cette proposition dans son avis du 25 janvier 2006.
  

Enfin, nous constatons que la demande de permis voiries ne répond pas aux demandes réitérées des habitants en matière de nuisances liées au trafic, puisque l’accès au lotissement par l’avenue de l’Hélianthe est maintenu.  Cette demande ne reposait pas que sur l’objectif de voir la tranquillité des habitants actuels préservée, mais aussi et surtout sur le fait que les voiries concernées ne sont pas du tout dimensionnées pour un tel charroi, et enfin sur la préservation de la quiétude de la promenade verte qui passe chemin du Puits.  La sécurité et la mobilité de tous sont donc ici en jeu.
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Echevins, l’assurance de notre parfaite considération.

                                                                  Bernard Jouret

                                                            Président de l’A.C.Q.U.
siège social : 20a avenue du maréchal 1180 Bruxelles  

présidence : bernard jouret – 79c avenue de la chênaie – 1180 bruxelles – tél : 02 375 28 48
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